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Objet : Demande de Concertation Immédiate (DCI)   

 

Monsieur le Directeur,  

L’année 2017 a été marquée par un très grand nombre de suicides qui avait amené 

la CGT à vous interpeller sur les principales causes que nous avions identifiées, à 

savoir les restructurations qui poussaient un nombre grandissant de cheminots 

dans l’isolement au sein des EIM et les procédures de radiation qui se multipliaient 

sans proportionnalité avec les faits reprochés. 

A l’époque, vous n’aviez pas souhaité répondre aux mesures d’urgence que la CGT 

revendiquait et vous aviez imposé la création d’une commission sur les RPS au sein 

du CNHSCT, que vous présidiez. Depuis, nous constatons que l’aspect « conditions 

de travail » est encore moins votre priorité, au regard de ce que vous voulez imposer 

dans les négociations sur les CSE et les RPX. Le recours à un expert extérieur nous 

démontre que vous ne voulez pas écouter les principaux experts que sont les 

représentants syndicaux des salariés. 

Par ailleurs, la Direction se retranche derrière des causes personnelles, dans les 

cas de suicide, pour se dédouaner de ses responsabilités, mais dans le même 

temps vous annoncez la baisse des moyens humains de l’Action Sociale avec, en 

ligne de mire, la remise en cause du FASS, qui a déjà diminué. 

Dans ces conditions, la CGT constate que votre commission n’a rien produit depuis 

plus d’un an et que les suicides repartent de plus belle. Vous comprendrez donc 

que la CGT ne veut pas servir de faire-valoir à un dispositif inutile. Nous ne 

participerons donc pas à la réunion de votre commission. 

Par ailleurs, la CGT vous dépose une Demande de Concertation Immédiate 

concernant les Risques Psycho Sociaux dans l’entreprise, les conséquences des 

restructurations, les garanties disciplinaires et sanctions, et le rôle de l’action 

sociale pour prévenir les situations personnelles difficiles. 

Nous formulerons à nouveau nos propositions de mesures immédiates afin d’offrir 
aux cheminots en détresse quelques moyens d’éviter le pire, dans l’attente d’un 
changement de cap plus profond de l’entreprise. 

Dans l’attente d’être reçus, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, 
l’expression de nos salutations respectueuses. 

 
Laurent BRUN 

Secrétaire général  

Montreui l ,  le  22 octobre 2018  
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